
Projet de Loi n"... relative à la surveillance de la navigatlon maritime et à la

gestion des situations d'urgence liées aux navires en difficulté en mer ou à la

dérive le long des cotes marocalnes qui pourralent avoir besoln d'assistance

Chapitre I: Dispositions Générales

Article 1: Champ d'application

La présente loi fixe le cadre juridique applicable pour la gestion des situations d'urgence liées

aux navires en difficulté en mer, quel que soit leur pavillon, dans les eaux territoriales

marocaine, et fixe principalement les modalités d'intervention et de coordination

qu'entreprendra l'autorité compétente pour remédier aux risques inhérents à ces situations.

Elle s'applique spécifiquement à tout navire qui, situé à une distance égale ou inférieure à 3

milles marins (mn) de la côte, n'est plus maître de sa manœuvre en raison d'une avarie ou

accident et présente un risque de dérive dangereuse vers le littoral, lorsque:

Le capltaine n'a pas réussi à réparer l'avarie du navire ou à corriger la situation par les

moyens du bord; Ou

Le capitaine refuse de se conformer aux ordres ou aux mesures de sécurité prescrites

par l'autorité compétente après mise en demeure.

Les, dispositions de la présente loi ne s'appliquent pas dans les ports, à l'intérieur de leurs
limites administratives.

Article 2: Définition

Autorité compétente: l'autorité gouvernemantale chargée de la Marine Marchande;

Services D'assistance Marltime (MAS): Organisme désigné par l'autorité compétente,
agissant comme point de contact unique entre le capitaine d'un navire et l'État côtier pour
recevoir, suivre et coordonner les informations en cas d'incident maritime, et ce

conformément aux instruments pertinents de l'OMI;

Créance: Toute somme due à l'État ou à ses prestataires, résuiiant des frais engagés pour les

mesures d'expertise, de remorquage d'office ou de toute autre intervention effectuée en
application de la présente loi. Cette créance est garantie par un privilège sur le navire

conformément aux dispositions du Code de Commerce Maritime;

Navire: le bátiment de mer tel que défini à l'article 2 de l'annexe 1 du dahír du 28 joumada I

1337 (31 mars 1919) formant code de commerce maritime, quel que solt son type, ainsi que

les plates-formes fixes ou flottantes en mer;

Pas mettre de sa manœuvre: désigne tout navire qui, en raison de circonstances

exceptionnelles, n'est pas en mesure de manæuvre et ne peut donc pas s'écarter de la route

d'un autre navire.
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